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n-) E CRE T

ordonnant la pr é aen t.at i on à L'As semb l.é'e
naiionale des projets de loi suivants :

1°/_ Projet de loi portant nodification du Code
de l'Enregistrement et du Timbreo

2°/_ Projet de loi instituant un prélèvel'1entde
5 fi -.? -" "t';0 sur les reSerVG3 ues SOCle eso

3°/- Projet de loi zao dLf ian t. la délibération
nO 570091 du 27 ~é0ell1bre 1957 modifiée ins-
tituant une taxe spécifique sur certains
produits pétroliorso

4°/_ ~rojet de loi llodifiant la loi nO 66G32 du
25 mai 1966 instituant une taxe intérieure
sur les noix de kolay

5°/_ Projet de loi abrogeant l'ordonnance nO 60-41
du 30 oct~bre 1960 créant une taxe intérieure
sur les huiles aliEentairesr

6°/_ Projet de loi créant une taxe intérieure sur
les corps gras alimentairesa

7°/- Projet de loi instituant une taxe intérieure
sur le caféo

8°/_ Projet de loi noàifiant le taux de la taxe
forfaitaire représentative de la taxe sur les
transacti~ns ~ l=inportation?

9°/- Pr oj é t de loi modifiant le taux de la taxe
de statistiquco

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Finances, qui est chargé d'en expose= les motifs et d'en soutenir la dis-
cussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances, est chargé de l'exécution du présent
Jécret.

Fait à Dakar, le 7 MAI 1969
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J " REPU BliQU E et.; SENEG/\L~~------------------- Dokar, le

\) 1 NI STF P. r~·,d .ef\· Dr~; ~l ,'\! \ Ne r. S, l 'i ~ t \) h ~. / Î t: { 1 ;.
DIRECTlO!'.! DES 1!\!\POTs:::r DES DOJ\V.!f'.JES

R,z\PPORT DE PREsr:Î\;r,/I.TiON COÎ\fL\U H
-..... .. _'o. .....

/'.UX PRCJr:rs DE LOi

- portant modification du Code de Il Enreq lstreme nt et du Timbre

- instituant un prélèvement sur les réserves des sociétés;

- modifiant la délibération n? 57. OSl du 27 Pécembre 1957
modifiée, instituant une T(1){e Spécifique sur certains produits pétrolier!

- modifiant la loi nO 66. ~;2 du 25 Mai 1966 inst itunnr une Taxe
intérieure sur les noix de kola;

- abrogeant Ilordinnance n? 60. 41/MF du 20 Octobre 1960 créant
une Taxe intérieure sur les huiles (!Iimentaires i

~ instituant une Taxe intérieure sur les corps gras: alimentaires i

- instituant une Taxe intérieure sur le café.

L'équilibre du budget de la gestion 1~'6Ç/1970 ne

eourro être assuré sans un accroissement des r essourc es Fiscc les ,

L'objet des proj e+s de loi joints (JU présent rapport

est de procurer ces ressources.

x

x

1. - Projet de loi portant modifical"Ïon du Code de l'Enregistrement

et du Timbre

Les modifications projetées concernent le tarif des

pr iric ipnvx droits d'enregistrement et de timbre et des taxes d'assurances •

.../...
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El les sont les suivantes:

C'RC:ITS D'Et'-.JREGISTREÎ',~r::NT

1°) Droits de bail - or+lc le 245
Il t t, d ", - "'!es por e e.t.. CJ o ,.)

2°) Droit de mutation à titre; onéreux d' immoub le , de fonds de

commerce ou d'opércltions assimilées (beux à vic de biens

immeubles ou dont la durée est il l im i+ée , cession de droit

au bail) articles 247 ~ 243 - 254 - 29·4 et 2ÇS.

Il est porté de 1.'3b 20 %.

Cette majoration entraîne Ilaugmentotion dans les mêmes

proportions du dro it de mutation à titre onéreux des terrains à

bâti r qu i passe de 7 l'50 à la %.

~~O) Droit sur les échanges de biens immeubles - ortie le 253.

Il est porté de 5 à 7,50 %.

4°) Droit d'apport en soc i é+é et de prorogction do sociétés

ortie le 287 - Il est augmenté de 100 <Yé.et le rorlf appl icable

devient le suivant :

- jusqu'à 2 500 000 OOC) 2 %

de 2 500 000 000 èî 5 000 000 000 i %

- ou dessus de 5 m i l l ior ds 0,20 l;I,:,.

Par ailleurs, le droit d'apport majoré é+ob l i par l'article

2Ç";;: (c;ugmentotion de capital pm incorporation des réserves, fusion) pesse

do !S % à 8 0/') - II est prévu toutefois, dans le but de {Gvoriser l'incorpo-

ro+i on C!.:;S réserves au capital soc lo! , que le nouv e ou tarif n'entrera en

viguour que le 1or J envier 1970.

Di:·~·.lT [il !,SSU RI'. Ne E : orr ic le 420

l.e ur tarif est modifié comme lu,j·t

- f~isques de navigation
- Risques d'incendie
- /.ssuronces vic
_. r{ente v iGgèrG
- crédit à l' cxpor tcrt l on
- tous autres risques

5 % au ! iGU de ~~, 50 %
30 % au lieu de 25 %

taux do ::~(X, maintenu
taux de 5 % maintenu
0,25 % au lieu de 0,10 %

10 % ou lieu de 6 %.

Cf loi n°1969/37 du 19 juin 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



••.• Ç)..,) ...•

Le nOUVeClLJtor if est à peu pr2;s le même que celui
on V!Giuour dans certains pays européens et notammont en Frcnc e ,

DE IT DE TIMBRE

1°) Droit de timbre de dimension - cr+le le 471.
\1 est majoré d1un Hors et passe ainsi:

- pour la demi Feul l le de papier normal
(format couramment ut!! isé ) de

- pour la papfo:rr norrno l de

- pour la pa •..i z.r ref)ls'i"ro de

37.5 à 500 francs

750 à 1000 francs

500 à 2000 francs.

2°) Droit de timbre de c er+o ins oc te s de notur o port ic u l ière

a) Bulletin n? 3 du c osl er judiciaire - ort lc le 553

Le dro it est t~,orté de 50 à 100 Fronc s ,

b) Cartes grises ~ or+lc lo 555 -

Les droits Fi x és de 2 000 francs pour les ou+omob iles et

motocyclettes et de :;00 francs pour los deux roues dlune

c y l indrés au plus égcl!e de 125 cm3 son+ remplacés par un droit

proportionnel à lo puissance fiscale fÜ),é à 1000 francs par

cheval.

Pour les tracteurs agricoles le droit reste )-;xé à 1 000 francs.

Il est porté de 1 000 à 2 000 francs pour les remorques.

c ) Permis de conduira ~ article 555 - VI

Les droits passent de 750 à l 000 francs pour Il examen et

de 1 000 à 2: 000 fronc s pour le perm is ,

d ) Cartes nor lono!c d'Identité - article 555 - VIII
La t oxe de déi lvronc e est portée de 50 à 100 francs.

Ces mo dif lc o t ions de tarifs procureront un accrois-

soruo n t do recettes qui peut ÉHre chiffré à :

l?O 000 000 pour les droits dlenregistrement

000 000 pour les taxes d'assurcJnces

000 000 pour les droits de timbre.

.../ ...
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Elles devraient avoir une lncldonco négiigeablo
sur ~GS plans économique et soc io l ,

En por t ic u l ier les opérations à caractère soc io l toiles

qun celles réalisées par l'OHL\'~I !c; Slel'.p ou tour outre orpori isme se

c onsoc ront à l'amélioration de l'hobHat ne seront \)(JS touch ées par les

mesures onv isogées.

Il. - ?roiet de loi instituant un prél3vement sur les réserves dos sociétés.

Il ost proposé d'instituer un eJrélèv0ment de 5 0;(.,

sur les réserves des sociétés.

Le chome cPcm, nl icot lon do C(:) \Jré~èv0)ment estabso-,. ,
~ •• é 1 "1" .' 0...." .• , " "t'lurnon+ pen ra , car! vise toutes les SOCietes, seneGcHO!SOS ou e rangeres

dos lors qu1elles possèdent au Sénécn! leur sîège soc icil , leur siège effectif,

un 6)j-ablissoment ou, en ce qui c onc orn e les scc i ét és c iv il es , un immeuble.

Sont, en principe, passibles du prélèvement toutes

les soc i ét és dont les distributions sont assujetties à Piii1pôt sur le revenu

dos c op ituux mobiliers.

L'Impôt est liquidé sur tous los bén éfl ces ou réserves

qui n'ont pm fait l'objet d'une cllstr ibufion ou d'une incorporation au capital

soc io i r dès lors que ces réserves ont été constituées C1VOC des profits

r éo l isés au Séné[~cd.

Enfin, dcns le but de Fov or isor l'incorporation des

réserves ou c cp ito l social, l'm'fie/e 13 du projet pormo+ oux sociétés qui

récil lse ront une telle opération ovon+ le lor [ui n 1970 d'tmputer les sommes

déF! oc qu it t écs ou titre du pré lèv cm enf sur le dro l+ dlClpport en société

dovoncnr exigible.

L"inst itut ion de cet impôt dovr:Ji-j- prcc urcr au Trésor

des recoHes s'élevant à 350 000 ~jOOde francs.

.../...
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Hi. ~ ~)roiet de loi modifiant 10 délibération nO 57. 091 du 27 Décembre

!sr,,? modifiée instituant une r~xe spécifïque sur certains produits

pétroliers.

Ce proj et prévoit une ouqme ntot ion du taux de 10 taxe

spécifique grevant les carburants. CGtte mcj orct ion s'élèvo à S'francs par

l i+re pour l'essence et à 4 freines pour le gas-oil ei' lo di cso l+o l l ,

Il en est cr;'tondu un rendement de seo ;,,~iIl ions.

IV. - ?rolet de loi modifiant le! loi 66. 32 du 25 ;\,\CJi ~ ;'6é instituant une

TQ)(8 intérieure sur les noi;, do kola.

Ce proj ot por+c do 10 à 15 Fronc s pm kilogramme net

le toux de cette t oxo ,

Le reridemont attendu de c ot+e moj orot ion est de

:JC' m il l l ons ,

v
"

x x

<: - Projet de loi abrogecnî' l'ordonnance 60. 41/i,\~: du :.;0 Octobre l S'60

créant une taxe intérieuro sur les huiles ol lrncn+of ros ,

Il est proposé d'abroger 10 i'c;~ce intérieure sur les

hui los o l lmen to ire s , Ces produits sa trouveront en of::ot soumis à la taxe

inh§ïÏeure sur les corps [ires instituée d'autre part.

",. x

\'~. - ~'roiot de loi instituant une T(;}w intérieure sur les corps gras

cd; mentcliros

La tcxo in';'érieure qui ne frG~"):')(Ji'r que les huiles

c l lmontolrcs est étendue à tous les c crps sros destinés èJ Ici consommation

humo ino ou pouvant servir de m(!H~ros premières u+I l lsob les lors de la
rI· • 1 d .rc.)nCCiïOn CiO ces pro ui ts ,

.../ ..,.
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Le pr ix de certains corps 8ros subissant des v or l or lons

sc isonn ière s , !e principe d'une rClXO spéc ifi que c éÎ"\~ retenu •. \fin d'unlfier
lus règles d1assiette concernant loous ces biens, la foxe intérieure

lied vol orem " sur les huilos est cbroq ée , l'huile suooor+ont désormaisv • ,

.el +cxo spécifique créée par cc proj e+j Toufefois 10 ChCJr[j8 fiscale

CrOVC,lnt ce produit demeura lnc honç êo , le taux éf on t fixé ~ un franc

pm k ilcqrornme not.

En ce qui concerne le beurre or le crème de kit,

,C taux est de 100 francs par k l lonromme et de 50 Froric s pour les autres

corps orme

Le fCJÎt GénérClj"eUr est ICI mise ès !el consommation

pour les produits importés et le prom ièrc cession pour les produits fabriqués

ou Sénéga!.

Le cheomfjement de Fo lt générateur pour les hui los

lmporrëes implique la taxation dcs srock s détenus d lo do+e dl application

de le loi , !\u surplus, il CJ pmu opportun de taxer éC'"cdement les stocks de

produits importés avant le 1er [u ill ct 196S', afin do limiter le formation

en freine hi se de taxe, de stocks importants revendus u l t ér ieur cm ent à un prix

Inc luonr l'impôt non ocquité.

La taxe sore! liquidée et rcc ouv réo por le Service

dos Toxe s l ndl re c te s ,

Le re ndomon ; attendu de c e+tc tmw est de

1O~" :11 n lions.

""

"" x

\i!!. - Projet de loi instituant une toxe intérieure sur 10 coré.

La l"CDW onvisagée frappe j"OUS i8S cafés et succédanés.

Le toux rc+enu est de 50 frenes por kilooramme pour

los cdés vorts et de 100 francs pour les cafés torrêfl ês Gr succédanés du

café contenant du café torréfî é ,

. ..1.. ·

Cf loi n°1969/37 du 19 juin 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



1

"
- 7 -

S'CJgiS:SClnt d'une taxe int ér iouro de consommation,

c c+te taxe sem perçue par le Serv ic o des Tex es lndlrcct os , préa!abloment

ou dédouanement ofi n de !uttar contre la fraude.

Le rendement attendu de coi'te tQ}~C est de
1"11 o'~o~':)...; ii111d ons par on.
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REPu~LIQUE DU SENEGAL
Un peuple - un But - lne Foi e

iLiLliÏ
ASSEMBLEE NATIONALE

PORTANT MODIFICATION DU CODE DE L'ENREGIS-
TREMENT ET DU TH1BRE.

N° 34

L1ASSEHBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Vendredi 13 Juin 1969, la loi dont la teneur suit:

6RT1ÇLE PREMIER

Les dispositions suivantes de la délibération
nO 57-089 du 27 Décembre 1957 portant codification des droits d'enre-
gistrement et de timbre sont abrogées et remplacées par les disposi-
tions ihdiquées à l'article 2 de la présente loi:

DROITS D'ENREGISTREMENT

- article 245 - premier alinéa
- article 247

article 248 - premier alinéa
- article 253
- arti cl.e 254 - premier alinéa
- article 287 - premier alinéa
- article 294
- article 295

TAXES DI ASSURANCES

- article 420

DB!ll,TS_DE TIMBRE

- article 471
- article 553 - trois premiers alinéas
- article 555 l - paragraphe 1er
- article 555 VI -

../ ...
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ARTICLE 2.-
DISPOS ITIONS N01NELLES
DROITS D'ENREGISTREMENT

Article 245 :
Sont assujettis aU droit de 5%. lorsque 1a durée est

limi té e, les baux, sous-baux et prorogations conventionnelles ou
légales de baux d'immeubles, de fonds de commerce et autres biens
meubles, ainsi que les baux de p~turage et nourriture ~animaux, les
baux à eheptelou reconnaissance de bestiaux, et les baux à nourriture
de personnes.

Article 247 :
Les baux à vie de biens immeubles et ceux dont la

durée est illimitée sont assujettis à un droit de 20 francs par 100
francs.

Article 248
Toute cession d'un droit à bail ou du bénéfice d'une

promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, quelle.
que soit la forme qui lui est donnée par les parties, qu'elle soit
qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ ou autrement,
est soumise au droit d'enregistrement de 20 francs par 100 francs.

Les échanges de biens immeubles sont assujettis à un
droit de 7,50 francs par 100 francs.

Article 253

Le droit est perçu sur la valeur d'une des parts,
lorsqu'il n'y a aucun retour. S'il y a un retour, le droit est payé
à raison de 7,50 francs par 100 francs sur la moindre portion et
comme pour vente sur le retour ou la plus•.value au tarif prévu pour
les mutations immobilières à titre onéreux.

Article 254
Les mutations de propriété à titre onéreux de fonds

de commerce ou de clientèle sont soumises à un droit de 20 francs
par 100 francs.

Article 287 :
Sous réserve de ce qui est dit à l'article 288, les

actes de formation et de prorogation de sociétés qui ne contiennent
ni obligation, ni libération ni transmission de biens meubles ou
immeubles entre les associés ou autres personnes, sont assujettis
à un tarif dégressif fixé comme il suit:

Valeur imposable :

- jusqu là 2 mill iards 500 mill ions. •.•••••••••••••.• 2 %
- de 2 milliards 500 millions à 5 milliards~........ 1 %
- au-dessus de 5 milliards •.•••••••••••••••••••••••• 0,20 %

. .1 ...
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Article 2.94 :
Sous réserve de ce qui est dit aux articles 297 et

suivants, les adjudications; ventes, reventes, cessions, rétro-
cessions, les retraits exercés après l'expiration des délais convenus
par les contrats de vente sous f~culté de réméré, et tous autres actes
civils et judiciaires translatifs de propriété ou d'usufruit de biens
immeubles à titre onéreux sont assujettis à un droit de 20 francs par
100 francs.

Article 292
Les adjudications à la folle enchère de biens de

même nature sont assujetties au même droit de 20 francs par 100 francs,
mais seulement sur ce qui excède le prix de la précédente adjudica-
tion, si le droit en a été acquitté~

TAXES DiASSURANCES

Article 420 Le tarif de la taxe est fixé à

1°/- 5 % pour les assurances' contre les risques de
toute nature de navâç atLon maritime, fluviale
ou aérienne;

2°/- 3~;' pour les assurances contre l'incendie;

3°/- 3 % pour les assurances sur la vie et assimilées
y compris les contrats de rente différée de
trois ans et plus;

4°/- 5 % pour les contrats de rente viagère y com-
pris les contrats de rente différée de moins
de trois ans;

5°/- 0,25% pour les assurances des crédits à l'ex-
portation;

6°/- 10% pour toutes autres assurances.

Les risques d'incendie couverts par les assurances
ayant pour objet des risques de transport, sont compris dans les ris-
ques visés sous le nO 1 ou sous le nO 6 du présent article, suivant
qu'il s'agit de transport par eaU et par air ou de transport terres-
tre.

DROIT DE TIMBRE

Article 471 :
Le prix des papiers timbrés que fournit l'adminis-

tration et le droit de timbre des papiers que les contribuables sont
autorisés à timbrer eux-mêmes ou qu'ilS feront timbrer, sont fixés
ainsi qU'il suit à raison de la dimension du papier:

papier registre.................... 2.000 francs
papier normal ••••••••••••••.••••.•• 1.000 francs
demi-feuille de papier normal....... 500 francs •

. ./ ...
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Article 553 :
Le bulletin nO 3 du casier judiciaire délivré à la

personne qu'il concerne est soumis à un droit de timbre de 100 francs.

Ce droit est perçu par les greffiers au moment de la
délivrance des dits bulletins aux personnes qui les réclament.

La perception se fait par l'apposition très apparente
sur l'angle supérieur gauche du bulletin d'une mention portant ces
mots "Droit de timbre de 100 francs payé en compte avec le Trésor",
et faisant connattre le numéro sous lequel ce bulletin a été inscrit
au répertoire spécial institué par l'article 178 de réglementation
de l'enregistrement.

Article ill 1 paragraphe 1er

Les récépissés des déclarations de mise en circulation
des véhicules automobiles et de tous véhicules à moteur, autres que
les tracteurs agricoles et les vélomoteurs, scooters et cyclomoteurs
d'une cylindrée inférieure ou égale à 125 centimètres cubes, donnent
lieu au paiement d'une taxe dont le taux est fixé à 1.000 francs par
cheval.

Les récépissés concernant les tracteurs agricoles ainsi
que les vélomoteurs, scooters et cyclomoteurs d'une cylindrée infé-
rieure ou égale à 125 centimètres cubes assujettis à l'immatriculation
en vertu du Code de la route ou des réglements pris pour son applica-
tion, donnent lieu au paiement d'une taxe fixe de 1.000 francs.

Pour les remorques, le taux de la taxe est fixé à
2.000 francs.

Article 555 VI - paragraphe 1er:

Le droit d'examen pour l'obtention d'un permis de
conduire les véhicules automobiles, les motocyclettes d'une cylindrée
supérieure à 125 centimètres cubes et tous autres véhicules à moteur,
est fixé à 1.000 francs par examen.

Il est acquitté, à la diligence du candidat, par
l'apposition sur la fiche d'examen, de timbees mobiles, oblitérés
par l'autorité compétente.

paragraphe 2 :
La délivrance des permis de conduire les véhicules

visés au paragraphe qui précède donne lieu au paiement d'une taxe de
2.000 francs qui couvre toutes les extensions de validité de conduite.
Cette taxe est exigible pour les duplicata qui en sont délivrés. Elle
est acquittée par l'apposition sur le permis lui-même de timbces
mobiles oblitérés par le service technique dans les conditions fixées
à l'article 468.
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ARTICLE ~.-
Le taux du droit d'apport majoré établi par l'article

292 de la délibération no 57-089 du 27 Décembre 1957 précitée est
porté à 8 % pour compter du 1er Janvier 1970.

ARTICLE 4.-

"Sous réserve des dispositions de l'article 3 ci-
dessus, la présente loi entrera en vigueur le 1er Juillet 1969".

Dakar, le 13 Juin 1969

LE PRESIDENT DE SEANCE

hMAPOU CISSE DIA
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